
ae Moïse et e Talmud
; pour d'autres sociétés religieu-ses ce sont leurs coutumes (1)". Puis il cite le juge Lo-

auifLf '•'
P^''"' '" '^"''^ '''"'''' P^^^' 'a clandfstinité

don
'"" ^""' ^"' '' ^^'^'^^ ^' ''"'''' '"•- «n applica!

Sir Richard Scott dans rOl/a7va Evening journal 21novembre 1911 déclare que dans la province^ de Québec
1 empêchement de clandestinité est accepté parle Code Ci-vil, en y.gueur, dans cette province, depuis^plus de ce.

au »-ole C,y,i (127), un statut de Québec, que la léfrisla-tur^e de Québec peut amender dès^u'elle'l'e juge a%t-

^ Monsieur Beauchamp, directeur de la Revue Lé^a/eaffirme que -le Code Civil qui a déterminé tomes les cau-ses cm es de nullité de mariage, s'es. arrêté à l'artide r27,et, par lui, a introduit dans nos lois les rèHes du Droifcanonique concernant les empêchements dirimants au manage {Devoir, 5 mars 1912).

.

Enfin Monsieur Mills, l'auteur du discours ci-anrèsjuge de la même manière. Voir plus loin, page û
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nale du protestantisme. Ce sera „„e preuve pour ,' J ou^e de caUu li'"ques que les protestants ne se plaignent pas du AV i./ere a'uant qu'on le

(t) Mignauh, Droif civU canadien, T. I, p. «q. Il avait ^rri. ».'.demment
: "Sur ce sujet (des empêchements ?ui^dépendent Jes lo s dis dîverses Eg:hses,) les codificateurs ne pouvaient rien dëfinir mais N ont rconnu

1 existence et la force obligatoire de ces lois par article .a/"


